
Le 20/03/2025

Bonjour,

En complément du dossier n°2025-ARA-KKP-5702 reçu par vos services le 13 mars 2025, je vous 
envoie un complément d'information par ce mail et le plan ci-joint.

Le projet de dessouchage prévu concerne trois parcelles  (AI 11, 10 et 9) dont l'une (AI 9) comprend
en partie une zone humide liée à l'étang voisin.
La porteuse du projet, Mme Roux, exploitait jusqu'à présent cet ensemble de la façon suivante : 

• la moitié Nord, amont du talweg, est cultivée en prairie de fauche. la zone est sèche et 
mécanisable.  Cette zone est située sur la la parcelle AI 11 et  et une partie de l'AI 10. 

• la moitié Sud, aval du talweg, est seulement paturée par le troupeau. La zone est non 
mécanisable car humide et donc menée en prairie permanente. Le sol n'y est jamais travaillé 
ni amendé. Cette zone est située sur la parcelle AI 9 et une partie de l'AI 10.

Le projet de dessouchage et de broyage des rémanents vise à maintenir cette même exploitation 
avec une partie en prairie de fauche et une partie en prairie permanente selon la délimitation 
explicitée dans le texte et en pièce-jointe.
  
Vous souhaitant bonne réception, je reste à votre disposition, au besoin, pour tout complément 
d'information,

Cordialement,

Mounia EL GUADI

Chargée de développement territorial agricole Ouest

Direction Agricole Sylviculture Alimentation - DASA


